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Annuites liquidables
Question écrite n° 3275

Texte de la question

M. Didier Julia appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation des femmes meres de famille qui ont interrompu leur activite salariee pour elever leurs
enfants, avant 1972. Certaines d'entre elles se trouvent avec quelques trimestres de cotisations manquants pour
pouvoir pretendre a une retraite a taux plein. Il lui demande si les femmes se trouvant dans cette situation ne
pourraient pas etre assimilees a celles qui beneficient du conge parental qui, lorsque leurs ressources sont
inferieures a un certain plafond, sont affiliees obligatoirement a l'assurance vieillesse a la charge exclusive des
organismes debiteurs des prestations familiales.

Texte de la réponse

L'assurance vieillesse de la mere au foyer creee par la loi du 3 janvier 1972, a ete etendue au parent au foyer
par la loi du 4 janvier 1985. Ainsi, et sous certaines conditions de ressources, les parents qui se consacrent a
l'education de leurs enfants acquierent des droits personnels a pension de vieillesse, au titre de leurs activites
familiales, comme s'ils cotisaient au titre d'une activite salariee dans la mesure ou ils percoivent certaines
prestations familiales (l'allocation parentale d'education, l'allocation pour jeune enfant ou le complement familial,
par exemple). Cette loi n'ayant de portee retroactive, il n'est pas possible de faire beneficier des avantages
qu'elle institue, les meres de famille qui ont interrompu leur activite professionnelle anterieurement a 1972.
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